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PRÉFACE

-
-

ème

données de 2010.

-

-

-

-

-
-

-
ment de la partie variable.





5

SYNTHÈSE

PRÉAMBULE

UNE NÉCESSAIRE CLARIFICATION

APERÇU D’ENSEMBLE SUR LES
RÉMUNÉRATIONS 2009

ANALYSE PAR COMPOSANTES

ANNEXES

2

3

5

creo






ème

sur la rémunération des dirigeants.

UNE DIVERSITÉ DE RÉMUNÉRATIONS

de :

-

-

-

-

rémunération réelle des dirigeants et de permettre des 

trois agrégats :

- Rémunération totale -
-

- Rémunération globale
rémunération totale les rémunérations de la 

d’options,

- Rémunérations différées
retraites supplémentaires, les indemnités de départ 

77

SYNTHÈSE

Rémunération de base 
agrémentée de bonus 
variables, actions gratui-
tes ou obtenues dans le 
cadre de plan d’achat ou 
de souscription, indemni-
tés de départ et retraites 
supplémentaires à pres-

sont aujourd’hui les dif-
férents sous ensembles 
du « package » négocié 
entre chaque grande so-



8 8

SYNTHÈSE

RÉMUNÉRATION TOTALE

-
sière. Les résultats de l’étude sont segmentés selon le 

Rémunération totale moyenne

panel sont les suivantes :

Ventilation de la rémunération totale

la rémunération totale et 
globale, notamment dans 

Rémunéra-
tion totale 
moyenne

2009 en K€

Rémunéra-
tion totale 
moyenne

2008 en K€

Variation   
 2009/
2008

Compartiment A 791 975 -19%

Compartiment B 359 386 -7%

Compartiment C 233 227 +3%

Poids de 
chaque

composante

Nombre de 
dirigeants
concernés

% de 
dirigeants

concernés/
370

64% 344 93%

Rémunération variable 27% 213 58%

Rémunération
6% 40 11%

Avantages en nature 1% 229 62%

Jetons de présence 2% 116 31%

Rémunération totale 100%

    

creo




99

SYNTHÈSE

Part de la rémunération variable dans la 
rémunération totale

-

- -

- -

- -

42% des dirigeants 
n’ont pas de rémunéra-
tion variable. 



10 10

SYNTHÈSE

RÉMUNÉRATION GLOBALE

ATTRIBUTIONS D’ACTIONS ET D’OPTIONS

29% des dirigeants
sur 2009. 

-

-

-

-

suivante :

La valorisation moyenne 
des attributions d’options 
ou d’actions a chuté sur-
tout pour les dirigeants 
des compartiments A et 

Compartiment A Compartiment B Compartiment C

2009 2008 2009 2008 2009 2008

Valorisation
moyenne
en K€

423 896 176 240 109 104

Nombre de 
dirigeants
concernés

52 45 42 41 15 28

Rémunéra-
tion globale 

moyenne
2009 en K€

Rémunéra-
tion globale 

moyenne
2008 en K€

Variation
  2009/

2008

Compartiment A 981 1 349 -27%

Compartiment B 412 455 -9%

Compartiment C 247 251 -2%

    

creo
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SYNTHÈSE

Pour 37% de ces dirigeants

RÉMUNÉRATIONS DIFFÉRÉES

12% des dirigeants

2008.

suivante :

-

-

-

20% des dirigeants -
-

ment stable.

QUALITÉ DE L’INFORMATION

66% des 
sociétés

la rémunération variable.

Le nombre de dirigeants 
-

nité de départ a été di-



Un foisonnement législatif...

-
-

-
-

-

versées ou dues, brutes ou nettes..., 

-

-
ou générales, rémunérations les plus élevées, seuils 

-
pilement de textes.

la lisibilité de l’information. Elle représente par ailleurs 

.

...Conduisant à une information riche mais 
hétérogène...

- le montant global des rémunérations les plus élevées,

- les rémunérations nominatives,

-

-

« La proposition de plafon-
ner les rémunérations des 
dirigeants de sociétés ne 
constitue pas une réponse 
appropriée car il ne revient 

-
çon discrétionnaire un pla-
fond légal qui serait arbi-
traire, mais il lui revient de 

assurant en particulier un 
lien entre la rémunération 

Nationale, 9 mars 2010



-
tions. D’autres, donnent l’information sur les rémunéra-

-

 des 

...Information qui pourrait être améliorée et 

la rémunération variable,

Par ailleurs, les informations sont souvent diluées dans 

Christine Lagarde a 

de proposer à la Com-
mission européenne un 
« SBA du droit boursier 
européen » pour révi-
ser les directives euro-
péennes Transparence, 
Prospectus et Abus de 
marché et alléger les 
obligations pesant sur 

12/10/2009



-

-

-
raissent plus utiles,

nnes.





-

général.

un foisonnement des textes législatifs, réglementai-

-

retraites supplémentaires,

-
-

- suivre les évolutions législatives et réglementaires, 

-
-
-

sur 2009.

-

creo




- Elf/Jaffré,

-

-

-

-

- la proposition de loi relative aux rémunérations des 

(2 septembre 2009),

rémunérations,

-

-
cière a rendu encore plus 
intolérables, aux yeux 
de l’opinion, les rémuné-
rations de certains diri-

politiques se sont émus, le 
patronat a adopté un code 

creo




Au niveau législatif, la seule nouveauté réside dans la 

-

creo




2

Les sociétés « cotées » 

1

-
boursière de plus d’1 milliard d’euros,

-

-
11.

Les sociétés sélectionnées en 2009/2008

des dirigeants 2,

1

2

creo




2

- d’autres passées sur Alternext,

- …

Les sociétés retenues

information exploitable sur la rémunération de leurs 
dirigeants.

-

rémunérations versées sans mention des rémunérations 
dues).

1

1

Pour    des 

l’information a 

et exploitable.

creo




2

Commentaire ATH

exploitable.

Les sociétés du panel

32

22

creo




22 22

2

-

-

- -

53

creo




2323

2

- -

-

-

Les variations 2009/2008

23

creo






2525



3

Le cadre législatif

dirigeants.

montant de la rémunération totale et des avantages 

- extension aux rémunérations versées par les 

- insertion dans le périmètre de la NRE des attributions 

mandataire.

- informations relatives aux rémunérations et avan-
tages des membres des organes d’administration, de 

-

creo




ils ont été établis,
les engagements de toutes natures, pris par la 

des indemnités ou des avantages dus ou 

1 aux rémunérations 

Paiement fondé sur actions

Informations relatives aux parties liées

1

3

creo




3

-

-

-

-

gratuites,

- le versement des éléments variables de la 

maximum d’un an,

-

rémunération,

creo




3

-
ment exigeants,

-

-

er

pour 2011 déposé le 29 septembre 2010, 

-
-
-

-

creo




relatif au plafonnement des indemnités de dé-
part au double de la plus élevée des indemnités, 

loi.

options.

Les taux de prélèvement actuellement 
appliqués sur les éléments de rémunération que 
constituent les stock-options, qui sont le plus souvent 
réservés aux salariés les mieux rétribués, sont 
inférieurs au taux de droit commun des prélèvements 

Dans un souci d’équité du prélèvement, il est donc 
proposé de rapprocher les taux de prélèvement sur 
les stock-options du taux de droit commun du prélè-
vement portant sur les salaires, d’une part, en aug-
mentant de 10 à 14 % le taux de la contribution 
patronale sur les stock- options et, d’autre part, en 
portant le taux de la contribution salariale sur ces 
mêmes stock-options de 2,5% à 8% (portant ainsi 
le taux de prélèvement salarial global à 20% compte 
tenu des prélèvements sociaux déjà assis sur les re-

Compte tenu des délais de conservation, cette 
dernière majoration de taux sera en pratique 
recouvrée à partir de 2012, au titre des revenus de 

Cette mesure s’inscrit dans le cadre du projet de 
réforme des retraites, au titre des recettes nouvelles 

3

creo




Malgré l’adoption des récentes mesures 
de doublement des taux de la contribution patronale 

des « retraites chapeaux » reste plus favorable que 

chapeaux » présentent des caractéristiques différentes 
des retraites supplémentaires que le législateur a en-
tendu favoriser : les droits à la retraite sont condition-
nés à l’achèvement de la carrière dans l’entreprise, le 

-

Dans le cadre de la réforme des retraites, le présent 
article supprime en conséquence l’abattement forfai-
taire sur les rentes applicable lorsque l’employeur a 

Cet abattement, qui n’existe pas lorsque la contribu-
-

bution patronale sera donc due au premier euro sur 

-
taire est quant à lui assujetti à la CSG et au forfait 

Il est également proposé d’instituer un nouveau 
prélèvement sur l’ensemble des rentes – « retrai-

moment de leur perception et ce, quelle que soit 

-
tion de la retraite chapeau, ni acquitté de cotisations 

-

-
bution patronale, au fonds de solidarité vieillesse 

Ces deux mesures correspondent à une recette 
nouvelle mobilisée dans le cadre de la réforme des 

3

creo




32

5

32

Les recommandations des organisations 
professionnelles

supplémentaires,

éléments de rémunération.

interdit pour l’Afep),

-

-

long terme de l’entreprise (plus exigeant pour 
l’Afep),

au moment du départ (idem Afep),

-

(plafond

3

creo




33

-

-

-

-
nement d’entreprise et la rémunération des diri-
geants.

Commentaire ATH

-

élevées,

5

33

3

creo




.

.

de responsabilité
au sein d’une entreprise. 

législateur 1

-
le gérant, le président, le directeur 

général et les directeurs généraux délégués, les admi-
nistrateurs, les membres du conseil de surveillance et 
du directoire 1.

terminologie de  pour dirigeant mandataire 

1

Pour l’application des obli-
gations nées de la loi NRE, 
plusieurs émetteurs se sont 
interrogés sur la portée de 
la notion de mandataire 
social à laquelle il est fait 

creo




35

-
-
-

-

-

-

dirigeants.

Pour 

35

creo




Les

5

23

23

« Nous estimons qu’il ap-
partient au conseil d’ad-
ministration d’autoriser ou 
non ce cumul, évidemment 
dans le respect de la régle-

structure, il faut laisser le 
directeur général délé-
gué ou adjoint intégrer le 

Et pour cela, il faut être 
en mesure de maintenir la 
sécurité du contrat de tra-

 des dirigeants ne 

creo




Les variations 2009/2008

Commentaire ATH

-
-

-
ratio 1

de la contrepartie du travail ou de la disponibilité 

-

formes.

nature.

1

creo




-

1, au plan 

de sa retraite 2.

-
-

nistrateur.

-
-

-

différentes.

1

2

individuelle entre ses différents membres  

creo




- -
-

- -

-
-

-

-

« Le Conseil doit avoir 
une totale connaissance 
du coût global de chaque 
rémunération et de son 
évolution prévisible (y 
compris la constitution de 

2009

creo




Typologie des rémunérations

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

creo




-

-

en la matière. 

« Dans la détermination de ces rémunérations, les conseils et comités doivent prendre en 
compte les principes suivants :

partie variable, options d’actions (stock-options), actions de performance, jetons de 
présence, conditions de retraite et avantages particuliers doivent être retenus dans 
l’appréciation globale de la rémunération,

- équilibre entre les éléments de la rémunération : chaque élément de la rémunération 
doit être clairement motivé et correspondre à l’intérêt général de l’entreprise,

- benchmark : cette rémunération doit être appréciée dans le contexte d’un métier et du 
marché de référence européen ou mondial,

- cohérence : la rémunération du dirigeant mandataire social doit être déterminée en 
cohérence avec celle des autres dirigeants et celle des salariés de l’entreprise,

- lisibilité des règles : les règles doivent être simples, stables et transparentes ; les 
critères de performance utilisés pour établir la partie variable de la rémunération, ou le cas 
échéant pour l’attribution d’options ou d’actions de performance, doivent correspondre aux 
objectifs de l’entreprise, être exigeants, explicables, et autant que possible pérennes,

- mesure : la détermination de la rémunération et des attributions d’options ou 
d’actions de performance doit réaliser un juste équilibre et tenir compte à la fois de 
l’intérêt général de l’entreprise, des pratiques du marché et des performances des 

5

creo




- variable

Avantages en 
nature

Dirigeants et 
mandataires d’administration 

peut déléguer ses 

L’assemblée générale 
ordinaire n’a pas le 

rémunération ou 
d’allouer une 
indemnité

-
tée. Elle n’est pas 

(approbation par 
l’AG au vu du rapport 

Jetons de Administrateurs Assemblée générale 
ordinaire (pour le 
montant global)

la répartition de la 
somme

dirigeants de 
1

Assemblée générale 
extraordinaire pour 
l’attribution

Avantages 

l’emploi

Dirigeants
mandataires

Approbation par 
l’assemblée générale

(approbation par 
l’AG au vu du rapport 1

1

5

varient selon la nature des rémunérations.

creo




5

-
-

dans les so-
ciétés dont les titres sont admis aux négociations sur un 
marché réglementé et qui dépassent des seuils de chiffres 

du [conseil d’administration ou conseil de surveillance], 
un comité spécialisé, agissant sous la responsabilité ex-
clusive et collective des membres du [conseil d’adminis-
tration ou conseil de surveillance], chargé de préparer les 
décisions du [conseil d’administration ou conseil de sur-
veillance] sur les rémunérations des mandataires sociaux, 
notamment en formulant des recommandations sur la 

variables de la rémunération et des avantages de toute 

-

comprendre que des membres du [conseil d’administra-
tion ou conseil de surveillance] de la société concernée, 

Un membre au moins du comité doit être indépendant au 
regard de critères précisés et rendus publics par le [conseil 

Le [conseil d’administration ou conseil de sur-
veillance] peut décider de remplir les fonctions de ce 
comité

Déterminer les rému-
nérations des dirigeants 
requiert rigueur, pro-
fessionnalisme et mé-
thode -
sieur Daniel Lebègue 
(Rapport sur les bonnes 

de rémunération et no-
mination, 2007, Institut 

-

creo




et  des so-
-

rémunérations.

5

Recommandations
Afep/Medef/Comité
de rémunération

« Le rôle du comité des 
rémunérations est tech-

-
vaux du conseil, met en 

C’est le conseil qui déli-
bère et décide sur tou-
tes les composantes de 

-
pare également la suc-
cession des mandataires 
sociaux lorsqu’il n’existe 

Résultat de l’étude/comité de rémunérations

de rémunération. 

Parmi les -

6 personnes).

52

52

-

creo




Les variations 2009/2008

-

Commentaire ATH

rémunérations.

-
-

tent une information relative aux rémunérations des di-
rigeants.

d’autres sont nominatifs.

- la natur -
ter de l’information sur les rémunérations des 
dirigeants,

.

5

creo




-

Rapport 
de gestion et L. 226-1 du 

-

Oui Information
individualisée et 

nominative

Annexe des 
-

tion relative aux 
parties liées

Oui Information
globale

options
-

Oui Information
individualisée

5

creo




5

- Rémunération totale et avantages de toute nature ver-

-

-

-

-
-
-

-

-

non).

-
-

bres des organes d’administration, de 
-

1.
sont nominatives.

1

liées

creo




5

- - - -

sur les attributions 
Oui Information

individualisée

Rapport sur le Oui Informations
générales

servir de rapport 

Non Information
individualisée

annuel

-

Oui

Attestation des 
rémunérations

Oui Information
globale

- salariés

d’entreprise

-
riés

Information
globale

-
-

Relevé des frais
généraux

Administration Information
individualisée

creo




5

ont été attribuées gratuitement, durant l’année.
-

-
tages de toute nature.

-

-
-

d’autres avantages.

-

gestion.

mieux rémunérées. - les 10 personnes les mieux rémunérées 

- montant global des 10 rémunérations les plus élevées.

-

des avantages en nature.

-
nes les mieux rémunérées dans les entre-
prises de plus de 200 salariés,

-
nes les mieux rémunérées dans les entre-
prises de moins de 201 salariés,

individuellement.

creo




Les variations 2009/2008

-
tement les 10 tableaux de 

législatives et réglementaires en matière d’information 
sur les rémunérations et les avantages des mandataires 

Recommandation relative 
à l’information à donner dans les documents de référence 
sur les rémunérations des mandataires sociaux

-

-
Paiement fondé sur des actions  

-

d’attribution.

5

creo




-

-
-

D -
-

-

5

creo




52 52



5353



- rémunération variable,

- avantages en nature,

de la rémunération totale.

-

- .

R

creo




La rémunération totale moyenne des dirigeants 
par compartiment

-
-

dirigeant.

La rémunération totale moyenne selon le 
compartiment auquel appartient la société

-
ment A.

55

- - -

232

5 5

233

creo




La répartition totale par strate de 
rémunérations totales

Valeur médiane

 ont une rémunération totale 

-

-

-

R
- - -

C

5

25

}

creo




La rémunération totale moyenne en fonction 
du chiffre d’affaires de la société

Les variations 2009/2008

-

322

32

232

-
-

creo




-

-

-

-
-

-
-

233

creo




Attribution d’actions ou d’options

-

-

-

globale.

Les

-

2008),

-

2008),

-
.

   des dirigeants 

ou d’options.

creo




- - -

233

53

Ventilation des rémunérations moyennes par 
compartiment

importante.

creo




- - -

32

Rémunération globale en fonction du chiffre 
d’affaires de la société

La rémunération globale est la somme de la rémunération 

Les -
ration totale.

gratuites ou d’options.

-

Les variations 2009/2008

-

-
(pour 

(pour 109 dirigeants).

-

creo




-

leur rémunération baisser tant au niveau de la rémuné-

-
-

leur rémunération globale.

53

233

creo






groupe,

-

Elle peut être calibrée dif-
féremment selon que le 
dirigeant mandataire so-
cial poursuit une carrière 
sans discontinuité dans 
l’entreprise ou qu’il est 

Elle ne doit en principe 
être revue qu’à échéan-
ces relativement longues, 

Sa progression doit être 
liée à des événements 
affectant l’entreprise, et 
tenir compte de la rému-
nération de la performan-
ce au travers de la partie 

creo




par compartiment

Les variations 2009/2008

A C

5

-

- -

-222

-

creo




-

-
,

-
.

Pour les dirigeants dont la rémunération a augmenté 

d’informations.

creo




Nombre de dirigeants concernés

d’une rémunération variable.

ont une 

Tableau par strate de rémunérations variables et 
par compartiment

Poids relatif des rémunérations variables 

- -

-

variable peut atteindre deux fois leur rémunération 

- se sont vus attribuer 

rémunération totale.

A C

22 22

2

3 - 3

- Une information très 
complète doit être don-

que ces derniers aient une 
vision claire, non seule-
ment de la rémunération 
individuelle versée aux 
dirigeants mandataires 
sociaux, mais aussi de la 
politique de détermina-
tion des rémunérations 

creo




Critères de détermination des rémunérations 
variables

Pour 

managériaux.

Commentaire ATH

rapport 2010 sur le gouvernement d’entreprise et 
la rémunération des dirigeants, la partie variable 

Les variations 2009/2008

Les rémunérations variables ont globalement baissé 

en 2009.

- La relation de la partie 
variable à la partie fixe 
doit être claire (pourcen-
tage maximum de la par-

- Elle n’est pas liée au 
cours de bourse mais ré-
compense la performance 
à court terme et le pro-
grès de l’entreprise dans 

- Les critères quantitatifs 
et qualitatifs d’attribution 
de la partie variable doi-
vent être précis et bien 

 la part qualitative doit 
être mesurée et tenir 
compte de circonstan-
ces exceptionnelles,

 les critères quantita-
tifs doivent être simples, 
peu nombreux, objectifs, 
mesurables et adaptés à 

Il doit être procédé à un 
réexamen régulier de 

- Les règles de fixation de la 
partie variable doivent être 
cohérentes avec l’évaluation 
faite annuellement des per-
formances des dirigeants 

creo




Les rémunérations 
-

nelles sont relativement 
marginales.

-
-

Dirigeants concernés

compartiment

Critères

2

3

A C

2 3

- 2 2

2 - 2

creo




Commentaire ATH

On note une nette amélioration dans l’information 

-

-
sément.

-
-

de la rémunération. 

Les variations 2009/2008

2008),

creo




Rappel

-

aux réunions.

près de .

Dirigeants concernés

d’administration).

Focus sur les 5 montants les plus élévés

-

55

22

35

33

creo




Dirigeants concernés

Les variations 2009/2008

22

creo




29% des dirigeants (109 sur 370)

dirigeant soit :

Les 109 dirigeants se répartissent ainsi :

d’options.

globale :

73

ATTRIBUTION D’ACTIONS ET D’OPTIONS 11

Comparti-
ment A

Comparti-
ment B

Comparti-
ment C

Rémunération totale moyenne en K€ 621 403 315

Actions et options (moyenne) en K€ 423 176 109

Rémunération globale moyenne 
en K€ 1 044 579 424

Poids des actions et options sur la 
rémunération globale 41% 30% 26%

Nombre de dirigeants concernés 
par les actions et options 52 42 15



Tableau par strate d’options et d’actions

-
.

22 22

2

52

creo




Commentaire ATH

les options et 

rémunération variable, jetons de présence, avan-
tages en nature, options et actions gratuites) des 
dirigeants due au titre de l’exercice 2009 contre 
48% pour les attributions ayant eu lieu en 2008 

Les variations 2009/2008

52

creo




76

2008, soit 109 dirigeants pour 114 dirigeants.

la moyenne des 
actions et options a chuté de 53% pour le compar-

A l’inverse, elle a légèrement augmenté de 5% pour 
le compartiment C.

76

ATTRIBUTION D’ACTIONS ET D’OPTIONS11

Compartiment C
en K€ Variation

2009/2008
2009 2008

Rémunération totale moyenne 315 298 +5%

Actions ou options (moyenne) 109 104 +5%

Rémunération globale 
moyenne 424 402 +5%

Nombre de dirigeants 
concernés par les actions et 
options

15 30

    

creo




45 dirigeants sur 

indemnité de non 
concurrence commu-

Montant moyen :
= 12 mois de salaire

 disposent d’une indemnité 

Pour 

 n’ont pas d’indemnité de non- 

Pour 
n’est pas valorisée.

-
-

valorisées. 

d’administrateur.

ou totale),

- montant en euros.

L’AMF recommande 
d’indiquer l’existen-
ce d’une indemnité 
de non concurren-
ce dans le tableau 
10 et de présenter 
un développement 
relatif à cette indem-

creo




Commentaire ATH

creo




2008.

Pour 

rémunération,

de départ est valorisée en mois pour un dirigeant et 

variable.

- Le versement d’indem-
nités de départ à un di-
rigeant mandataire social 
doit être exclu s’il quitte 
à son initiative la société 
pour exercer de nouvel-
les fonctions, ou change 
de fonctions à l’intérieur 
d’un groupe, ou encore 
s’il a la possibilité de faire 
valoir à brève échéance 

- L’indemnité de départ ne 
doit pas pouvoir excéder, 
le cas échéant, deux ans 
de rémunération (fixe et 

Ces règles et ce plafond 
s’appliquent à l’ensemble 
des indemnités de départ 
et incluent notamment 
les éventuelles indemni-
tés versées en applica-
tion d’une clause de non- 

Il n’est pas acceptable 
que les dirigeants dont 
l’entreprise est en situa-
tion d’échec ou qui sont 
eux-mêmes en situation 
d’échec la quittent avec 

creo




« parachutes dorés »

-

1,

-

Commentaire ATH

-

représente une amélioration.

1

des rémunérations différées  

  1 dirigeant sur 4
bénéficie d’une indemnité 

creo




- -

-

1,
1,

1

de la sécurité sociale pour 
2010 durcit les conditions 
d’utilisation de ces régimes 
de retraite supplémentaire 

« Le doublement des taux 
de la contribution sur les 
retraites chapeau est prévu 

social de ces dispositifs 
réservés aux cadres diri-

creo




1 a 

rentes,

externe,

interne,

Commentaire ATH

-
ment de la Sécurité Sociale 
pour 2011 […] prévoit un 
alourdissement des taxes 
sur les retraites chapeaux, 
au grand dam du patronat, 
qui met en avant les consé-

2010
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ADP

AEDIAN

AREVA 

ANOVO

AUDIKA  

AUREA  

GROUPE OPEN

ILIAD

LEGRAND

creo




KORIAN  

ORPEA

NRJ GROUP

ORAPI

OVERLAP GROUPE 

VALEO  

creo




Tableau 1 

Ce tableau ne concerne que les dirigeants mandataires sociaux définis au 1.2.  
Ce tableau présente une synthèse des éléments de rémunérations des dirigeants mandataires sociaux fournis 
dans les tableaux suivants. Ces tableaux visent les rémunérations et les avantages de toute nature dus aux 
dirigeants mandataires sociaux en lien avec leur mandat par i) la société, ii) les sociétés contrôlées, au sens de 
l’article L. 233-16 du code de commerce, par la société dans laquelle le mandat est exercé, iii) les sociétés 
contrôlées, au sens de l’article L. 233-16 du code de commerce, par la ou les société(s) qui contrôle(nt) la société 
dans laquelle le mandat est exercé et (iv) la ou les société(s) qui contrôle(nt) au sens du même article, la société 
dans laquelle le mandat est exercé.  
Lorsque la société cotée appartient à un groupe, l'information sur la rémunération du dirigeant mandataire social 
porte sur les sommes dues, par toutes les sociétés de la chaîne de contrôle, en lien avec le mandat exercé dans 
la société cotée. 
Lorsque le mandat a débuté ou s’est terminé au cours de l’exercice, préciser, s’il y a lieu, la période de référence 
utilisée pour le calcul de la rémunération  

Tableau de synthèse des rémunérations et des options et actions attribuées à chaque dirigeant 
mandataire social 

Exercice N-1 Exercice N 

[Nom et fonction du dirigeant mandataire social] 

Rémunérations dues au titre de l'exercice (détaillées au tableau 2)   

Valorisation des options attribuées au cours de l'exercice (détaillées 
au tableau 4)

Valorisation des actions de performance attribuées au cours de 
l'exercice (détaillées au tableau 6)

TOTAL     

creo




Tableau 2 

(1) Les émetteurs fournissent les éléments de rémunération sur une base brute avant impôt. 
(2) Préciser les critères en application desquels ces éléments ont été calculés ou les circonstances au regard 

desquelles ils ont été établis (motifs de versement, critères d’attribution, modalités de fixation du montant). 
Ces informations peuvent être décrites dans une note accompagnant le tableau 

(3) Décrire ces avantages en nature : voiture, logement etc. 
(4) Préciser les critères en application desquels ces éléments ont été calculés ou les circonstances au regard 

desquelles ils ont été établis (motifs de versement, critères d’attribution, modalités de fixation du montant). 
Ces informations peuvent être décrites dans une note accompagnant le tableau. Cette catégorie vise 
également, s’il y a lieu, les indemnités dues à raison de la prise de fonctions du mandataire social. 

(5) Rémunérations attribuées au dirigeant mandataire social au titre de ses fonctions au cours de l’exercice 
quelle que soit la date de versement 

(6) Intégralité des rémunérations versées au dirigeant mandataire social au titre de ses fonctions au cours de 
l’exercice 

Ce tableau ne concerne que les dirigeants mandataires sociaux définis au 1.2 

Tableau récapitulatif des rémunérations de chaque dirigeant mandataire social

Exercice N-1 Exercice N Nom et fonction du dirigeant 
mandataire social Montants dus 

(5)
Montants versés 

(6)
Montants
dus (5)

Montants
versés (6) 

rémunération fixe (1)   

rémunération variable (1) (2)   

rémunération exceptionnelle 
(1)(4)

  

jetons de présence    

avantages en nature (3)   

TOTAL    



Tableau 3 

Tableau sur les jetons de présence et les autres rémunérations perçues par les mandataires sociaux non 
dirigeants 

Mandataires sociaux non 
dirigeants 

Montants versés 
au cours de l’exercice N-1 

Montants versés 
au cours de l’exercice N 

[Nom]1
Jetons de présence 1 
Autres rémunérations 1  
[Nom] 2
Jetons de présence 2 
Autres rémunérations 2  
   
   

TOTAL 

Tableau 4 

(1) Date d’attribution du plan (date du conseil d’administration ou de surveillance). 
(2) Cette valeur correspond à la valeur des options et instruments financiers lors de leur attribution telle que 
retenue dans le cadre de l’application d’IFRS 2, après prise en compte notamment d’une éventuelle décote liée à 
des critères de performance et à la probabilité de présence dans la société à l’issue de la période d’acquisition, 
mais avant effet de l’étalement au titre d’IFRS 2 de la charge sur la période d’acquisition. 

Préciser les éventuelles conditions de performance conformément aux recommandations AFEP-MEDEF. 

Options de souscription ou d’achat d’actions attribuées durant l’exercice à chaque dirigeant mandataire social
par l’émetteur et par toute société du groupe 

Nom du dirigeant 
mandataire social  

N° et 
date du 
plan (1) 

Nature des 
options (achat 

ou souscription) 

Valorisation des 
options selon la 

méthode retenue 
pour les comptes 

consolidés (2)

Nombre
d’options 
attribuées 

durant 
l’exercice  

Prix 
d’exercice

Période 
d’exercice

N° : 
Date :      

N° : 
Date :      

       

TOTAL       



Tableau 5 

(1) Date d’attribution du plan (date du conseil d’administration ou de surveillance) 

Options de souscription ou d’achat d’actions levées durant l’exercice 
par chaque dirigeant mandataire social 

Nom du dirigeant mandataire 
social

N° et date du 
plan(1)

Nombre d’options 
levées durant 

l’exercice 
Prix d’exercice 

N° : 
Date : 

N° : 
Date : 

    

TOTAL    



Tableau 6 

(1) Les actions de performance sont des actions gratuites attribuées aux mandataires sociaux, qui s’inscrivent 
dans le cadre des articles L.225-197-1 et suivants du code de commerce, et qui sont soumises à des 
exigences supplémentaires prévues par les recommandations AFEP/MEDEF d’octobre 2008. 
Dans l’hypothèse d’actions gratuites ne correspondant pas à des actions de performance telles que définies 
ci-dessus, il convient (i) de donner l’information de manière séparée dans un tableau identique et (ii) 
d’expliquer les raisons de l’attribution de ces actions gratuites, contraire aux recommandations AFEP-
MEDEF, ainsi que les conditions d’attribution de ces actions. 

(2) Date d’attribution du plan (date du conseil d’administration ou de surveillance) 
(3) Valeur des actions lors de leur attribution telle que retenue dans le cadre de l’application d’IFRS2, après 

prise en compte notamment d’une éventuelle décote liée à des critères de performance et à la probabilité de 
présence dans la société à l’issue de la période d’acquisition, mais avant étalement au titre d’IFRS 2 de la 
charge sur la période d’acquisition.  

Actions de performance (1) attribuées à chaque mandataire social 

Actions de 
performance 
attribuées par 
l’assemblée 
générale des 
actionnaires 

durant l’exercice à 
chaque 

mandataire social 
par l’émetteur et 
par toute société 
du groupe (liste 

nominative) 

N° et 
date
du

plan 
(2)

Nombre
d’actions 
attribuées 

durant 
l’exercice 

Valorisation des 
actions selon la 

méthode retenue 
pour les comptes 

consolidés (3) 

Date
d’acquisition 

Date de 
disponibilité 

Conditions de 
performance 

N° : 
Date :      

N° : 
Date :      

       

TOTAL       



Tableau 7 

(1) Les actions de performance sont des actions gratuites attribuées aux mandataires sociaux, qui s’inscrivent 
dans le cadre des articles L. 225-197-1 et suivants du code de commerce, et qui sont soumises à des 
exigences supplémentaires prévues par les recommandations AFEP/MEDEF d’octobre 2008. 
Dans l’hypothèse d’actions gratuites ne correspondant pas à des actions de performance telles que définies 
ci-dessus, il convient (i) de donner l’information de manière séparée dans un tableau identique et (ii) 
d’expliquer les raisons de l’attribution de ces actions gratuites, contraire aux recommandations AFEP-
MEDEF, ainsi que les conditions d’attributions de ces actions. 

(2) Date d’attribution du plan (date du conseil d’administration ou de surveillance) 
(3) Conformément aux recommandations AFEP/MEDEF, préciser la quantité d’actions à acquérir lors de la 

disponibilité des actions, fixée par le Conseil lors de l’attribution des actions de performance. 

Actions de performance 
devenues disponibles pour 
chaque mandataire social 

N° et date du 
plan (2) 

Nombre d’actions 
devenues disponibles 

durant l’exercice 
Conditions d’acquisition (3) 

N° : 
Date : 

N° : 
Date : 

    

TOTAL    



Tableau 8 

(1) Y compris également les autres instruments financiers donnant accès au capital (BSA, BSAR, BSPCE….) La 
même information est donnée sur les autres instruments optionnels, attribués à l’occasion d’opérations 
réservées aux mandataires sociaux. 

(2) Préciser lorsque la parité n’est pas de un dérivé pour une action en ajoutant un commentaire. De même 
lorsqu’un ajustement de la parité ou du capital a été réalisé, le tableau doit être présenté après ajustement.  

(3 Liste nominative des mandataires sociaux (mandataires dirigeants et mandataires non dirigeants) 
(4) Préciser les modalités de fixation du prix de souscription ou d’achat 

HISTORIQUE DES ATTRIBUTIONS D'OPTIONS DE SOUSCRIPTION OU D'ACHAT D'ACTIONS (1) 

INFORMATION SUR LES OPTIONS DE SOUSCRIPTION OU D'ACHAT (1)

Date d'assemblée Plan n°1 Plan n°2 Plan n°3 Etc. 

Date du conseil d'administration ou du 
directoire selon le cas 

Nombre total d'actions (2) pouvant être 
souscrites ou achetées,  
dont le nombre pouvant être souscrites ou 
achetées par :  

Les mandataires sociaux (3)         
Mandataire 1
Mandataire 2
Mandataire 3

Point de départ d'exercice des options         

Date d'expiration         

Prix de souscription ou d'achat (4)

Modalités d'exercice (lorsque le plan 
comporte plusieurs tranches) 

Nombre d'actions souscrites au […] 
(date la plus récente) 

Nombre cumulé d’options de souscription ou 
d'achat actions annulées ou caduques  

Options de souscription ou d'achat 
d'actions restantes en fin d’exercice 



Tableau 9 

(1) Y compris également les autres instruments financiers donnant accès au capital (BSA, BSAR, BSPCE…) La 
même information est donnée sur les autres instruments optionnels, attribués à l’occasion d’opérations 
réservées aux mandataires sociaux et aux dix principaux attributaires salariés sur une base globale. 

Préciser lorsque la parité n’est pas de un dérivé pour une action en ajoutant un commentaire. De même 
lorsqu’un ajustement de la parité ou du capital a été réalisé, le tableau doit être présenté après ajustement.  

OPTIONS DE SOUSCRIPTION OU D’ACHAT D’ACTIONS 
CONSENTIES AUX DIX PREMIERS SALARIES NON 

MANDATAIRES SOCIAUX ATTRIBUTAIRES ET 
OPTIONS LEVEES PAR CES DERNIERS (1) 

Nombre total 
d’options 

attribuées / 
d’actions 

souscrites ou 
achetées 

Prix
moyen 

pondéré 

Plan
n° 1 

Plan
n° 2 

Options consenties, durant l’exercice, par l’émetteur et 
toute société comprise dans le périmètre d’attribution des 
options, aux dix salariés de l’émetteur et de toute société 
comprise dans ce périmètre, dont le nombre d’options ainsi 
consenties est le plus élevé (information globale)  

   

Options détenues sur l’émetteur et les sociétés visées 
précédemment, levées, durant l’exercice, par les dix 
salariés de l’émetteur et de ces sociétés, dont le nombre 
d’options ainsi achetées ou souscrites est le plus élevé 
(information globale) 

   



Tableau 10 

(1) S’agissant du non-cumul du mandat social avec un contrat de travail, seuls sont visés par les 
recommandations AFEP/MEDEF le président du conseil d’administration, le président directeur général, le 
directeur général dans les sociétés à conseil d’administration, le président du directoire, le directeur général 
unique dans les sociétés à directoire et à conseil de surveillance et le gérant dans les SCA. 
Dans l’hypothèse où le contrat de travail est maintenu ou maintenu mais suspendu, il convient de cocher la 
case « oui » et d’expliquer les raisons dans un commentaire. 

(2) L’émetteur présente, s’il y a lieu, une note explicative complémentaire sur les régimes supplémentaires de 
retraite dont bénéficient les dirigeants mandataires sociaux :  
– S’agissant des régimes à prestations définies, l’Emetteur fournit des informations complémentaires sur 

les modalités de détermination et de calcul des prestations de retraites supplémentaires (par exemple 
pourcentage du dernier salaire jusqu’à un certain montant) auxquelles le mandataire dirigeant social 
aura droit - comme les autres bénéficiaires - à l’âge de la retraite. 

– S’agissant des régimes à cotisations définies, l’Emetteur fournit des informations complémentaires sur la 
charge versée par l’employeur comptabilisée par l’Emetteur au cours de l’exercice au bénéfice du 
dirigeant mandataire social. 

(3) L’émetteur présente un développement sur les engagements pris au bénéfice de ses dirigeants mandataires 
sociaux correspondant à des indemnités ou des avantages dus ou susceptibles d'être dus à raison de la 
cessation ou du changement de ces fonctions ou postérieurement à celles-ci. L’information donnée à ce titre 
précise les modalités de ces engagements et notamment le montant de ces indemnités ou avantages pour 
chacun des dirigeants mandataires bénéficiaires, les critères d’exigibilité et de performances et, s’il y a lieu, 
les circonstances au regard desquelles ils ont été établis. 

(4) L’émetteur présente un développement sur les indemnités dues au titre des clauses de non-concurrence 
conclues, le cas échéant, par la société avec chaque dirigeant mandataire social. 

Dirigeants  

Contrat de Travail 
(1)

Régime de retraite 
supplémentaire 

Indemnités ou 
avantages dus ou 

susceptibles d’être 
dus à raison de la 
cessation ou du 
changement de 

fonctions.  

Indemnité relatives 
à une clause de non 

concurrence 

Mandataires
Sociaux Oui  Non Oui (2) Non Oui (3) Non Oui (4) Non

Nom 1 
Fonction 1 
Date début Mandat 1 
Date Fin Mandat 1 

        

Nom 2 
Fonction 2 
Date début Mandat 2 
Date Fin Mandat 2 

        



A

législateur

le gérant, le président, le directeur général et 
les directeurs généraux délégués, les administrateurs, les 
membres du conseil de surveillance et du directoire 

R



R

R

R

-

-
-

R

R

en nature.

R

D
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- les régimes additifs, dans lesquels le montant de 
la pension est indépendant du montant des autres 
pensions servies au retraité,

- les régimes différentiels (dits « retraite chapeau »)
dans lesquels l’entreprise garantit un niveau global 
de retraite prédéterminé exprimé en pourcentage du 
dernier salaire.

Depuis la Loi Breton (loi n°2005-842) les 
engagements de toute nature en matière de 
rémunérations différées (complément de retraite et 
« parachutes dorés ») sont systématiquement soumis 
à la procédure des conventions réglementées, à savoir 
autorisation du Conseil, rapport des Commissaires 
aux comptes à l’Assemblée et vote de la résolution 
correspondante.

STOCK-OPTIONS :

Les stock-options ont été créées en France dans les 
années 1970. ( articles L.225-177 à L.225-186 du Code 
de commerce). C’est une forme de rémunération versée 
par une entreprise généralement cotée en bourse. Il s’agit 
d’une option d’achat dont l’actif sous-jacent est l’action 
de l’entreprise concernée. Ce système permet à des 
dirigeants et à des employés d’une entreprise d’acheter 

Le fait de pouvoir, la plupart du temps, acheter à un prix 
beaucoup plus bas que le marché permet la réalisation 

des conditions en terme d’exercice.



(2009),

Loi NRE (2001).

européenne sur la rémunération des administrateurs 

Avantages du personnel,

Information relative aux parties liées,

Paiement fondé sur des actions,

Exposé-sondage sur une proposition d’amende-
Avantages du personnel relatif aux 

Rapport 2010 sur le gouvernement d’entreprise et la 

Rapport 2009 sur le gouvernement d’entreprise et le 
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de rémunérations des dirigeants d’entreprises et des 
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